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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 14 DECEMBRE 2020 
 

SERVICE DES EAUX DE LA VALLEE DE LA COURANCE – PROTOCOLE DE FIN DE CONTRAT DE 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

 
 

Monsieur Elmano MARTINS, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération C-3-05-2019 de la Communauté d’Agglomération du Niortais du 27 mai 2019 
relative à la prise de compétence « eau » au 1er janvier 2020,  
 
Vu le contrat de délégation de service public conclu le 11 décembre 2009 par le S.M.E.P.D.E.P. de la 
Vallée de la Courance avec la SAUR, portant sur l’exploitation de son service potable pour la période 
2010-2021, et au sein duquel la Communauté d'Agglomération du Niortais s’est substituée au 
S.I.E.P.D.E.P. à la date du 1er janvier 2020,  
 
Considérant que le contrat de délégation de service public arrive à échéance le 31 décembre 2021,  
 
Considérant que la Communauté d'Agglomération du Niortais a fait réaliser un audit de l’exécution du 
contrat,  
 
Considérant qu’une négociation a été menée avec le délégataire pour préparer et encadrer les 
dispositions de fin du contrat, à l’issue de laquelle un protocole a été rédigé, fixant les modalités 
d’achèvement du contrat et garantissant la continuité du service.  
 
Considérant que le protocole, joint en annexe de la présente délibération, fixe les conditions :  
 

− d’inventaire et de remise des biens de la délégation  
− de reprise des données techniques et administratives  
− de solde du programme de renouvellement  
− de reprise des équipements de radio et télérelève  
− de reprise de du personnel affecté au contrat  
− de clôture des comptes. 

 
 
Le Conseil d’Agglomération : 
 



− Approuve les termes du protocole d’accord organisant les modalités de fin du contrat de 
délégation de service public conclu avec la SAUR pour l’exploitation 2010-2021 du service 
public d’eau potable sur le secteur de la Vallée de la Courance ; 

− Autorise le Président signer ledit protocole et tout document afférent. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 77  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Elmano MARTINS 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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